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Remarques importantes : 
 Le sujet est un exercice de synthèse. II vous est demandé une introduction et une 

conclusion, votre plan structuré doit apparaître de manière visible. Une attention 
particulière sera portée aux illustrations. 

 Vous intégrerez l’exploitation des documents 1 à 3 à votre argumentation qui sera 
complétée par des exemples de votre choix. 
 

Les ressources géologiques 
 
Après avoir présenté la diversité des ressources géologiques et analysé leur inégale répartition 
sur Terre, vous dégagerez les principaux processus conduisant à leur formation. Vous 
développerez également les conséquences et les limites de leur exploitation.  
On ne traitera pas des sols. 
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Document 2a. Carte piézométrique de la nappe du Fossé rhénan 
(Données site Aprona, observatoire de la nappe d’Alsace)  
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Document 2a. Carte piézométrique de la nappe du Fossé rhénan 
(Données site Aprona, observatoire de la nappe d’Alsace)  

 

 
  

Document 2b. Taux des chlorures de la nappe rhénane en 2005, et position des anciens 
terrils des mines de potasse d’Alsace  

(Données site Aprona, observatoire de la nappe d’Alsace)   
La concentration maximale admissible en chlorures pour les eaux potables est de 250 mg/L 
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